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	Urheber: Claude Hêche
	Titel_de: Quelles règles et contrôles de qualité pour les établissements "de conseil" médical mandatés par les assureurs ?
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	Vorstosstext: Le Conseil fédéral est invité à répondre aux questions suivantes :- Est-il conscient de l'insatisfaction qu'éprouvent de nombreux patients, médecins et avocats d'assurés concernant l'attribution des mandats d'expertise par les assureurs privés et les résultats de ces derniers dans le cadre par exemple des assurances perte de gain ? Quelle est sa position à ce sujet ?- Quelle est la légitimité des établissements dits « de conseil » qui réalisent des expertises médicales à l’attention des assureurs ? Leur légitimité est-elle validée par un organisme neutre ?- La Confédération a-t-elle édicté des règles ou des directives particulières à respecter pour ces établissements ?- Par qui et quel contrôle est effectué sur leur personnel, plus particulièrement en matière de reconnaissance des diplômes, de réalisation des expertises et de communication des résultats ?- Y a-t-il des cas litigieux (par ex. manquements dans les compétences, conflits d’intérêts, erreurs de jugement) portés à la connaissance de l’administration fédérale et cas échéant, existe-t-il une liste publique du nombre de situations problématiques ?
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	Begruendung: Des problèmes de santé bouleversent des vies et des familles, par le choc d’une maladie ou d’un accident, mais aussi souvent par des conséquences à long terme qui entravent le retour à une vie normale. Parfois, la situation est claire et nette et le diagnostic en adéquation avec la réalité vécue par la personne. Dans des cas plus compliqués – mais de plus en plus  souvent et pas uniquement dans des cas compliqués –, des questions se posent sur les résultats des expertises médicales plus souvent portées vers les assureurs.Ces situations sont une source d’inquiétude et de stress supplémentaires pour des personnes fragilisées et en souffrance. Il est important de veiller à ce que les examens et les études se fassent dans les règles de l’art, en totale indépendance et que des considérations financières n’influencent pas les résultats des expertises.Dans ce genre de situation, on s’apparente parfois à une lutte juridique et médicale, à l’aide d’expertises dont la fiabilité semble remise en cause. En effet, plusieurs échos de médecins installés en cabinet émettent des interrogations sur certains cabinets conseils spécialisés en expertise médicale et les compétences des médecins-conseils ou en tout cas de leur impartialité.
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